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 Annonce préalable de l’offre publique d’acquisition

de

Sika SA, Baar

pour toutes les

actions nominatives émises d’une valeur nominale de CHF 1 chacune de
Sarna Plastiques Holding SA, Sarnen

SIKA SA («Sika») a l’intention de soumettre une offre publique d’acquisition
(«offre») au sens des articles 22 ss. de la Loi fédérale sur les bourses et le
commerce des valeurs mobilières, pour toutes les actions nominatives émises de
Sarna Plastiques Holding SA, Sarnen («Sarna») d’une valeur nominale de CHF 1
chacune («action(s)»).

Sarna dispose d’un capital-actions de CHF 2 400 000 divisé en 2 400 000 actions
nominatives d'une valeur nominale de CHF 1 chacune.

Les modalités essentielles suivantes sont prévues pour l’offre:

Prix de l’offre CHF 175 net par action nominative de Sarna d’une
valeur nominale de CHF 1 chacune, déduction faite
du montant brut d’éventuels effets de dilution (p.
ex. paiements de dividendes, augmentations de
capital avec un prix d’émission par action inférieur
au prix de l’offre, remboursements de capital, vente
et émission de propres actions à un prix inférieur au
prix de l’offre, émission d’options) pouvant survenir
jusqu’à l’exécution de l’offre.

Objet principal de
l’offre

L’objet principal de l’offre au sens de l’art. 35, par. 2
OOPA est constitué de la division Sarnafil, telle que
décrite dans le rapport de gestion de Sarna au 31
décembre 2004. Le domaine d’activité Sarnamotive
ne fait pas partie de l’objet principal de l’offre et
Sika salue le processus de vente que Sarna a déjà
engagé pour Sarnamotive.

Délai de l’offre Sika a l ’ intent ion de publ ier l ’of fre
vraisemblablement au plus tard jusqu'au 26
septembre 2005 et de la maintenir ouverte pour une
durée de vingt jours de bourse («délai de l’offre»).
Sika se réserve la possibilité de prolonger le délai de
l’offre une ou plusieurs fois.
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l’offre une ou plusieurs fois.

Conditions /

droit de retrait

Les conditions suivantes sont prévues pour l’offre:

a) Jusqu’à l’échéance du délai de l’offre
(éventuellement prolongé), au minimum 66
2/3% des actions nominatives émises à ce
moment-là sont valablement proposées à Sika
(y compris les propres actions détenues par
Sarna à ce moment-là);

b) Jusqu’à l’échéance du délai de l’offre
(éventuel lement prolongé),  aucune
modification des statuts de Sarna en matière
de limitation du droit de vote ou de limitation
de transfert ou en matière de capital-actions
n’aura été décidée;

c) Les autorités de la concurrence ont donné
toutes les autorisations nécessaires, sans qu’il
en découle des obligations ou des conditions
susceptibles d’avoir un effet préjudiciable sur
les affaires de Sarna telles que décrit ci-
dessous sous condition d);

d) Jusqu’à l’échéance du délai de l’offre
(éventuellement prolongé), il n’y aura pas eu
survenance d’événements préjudiciables qui,
pris isolément ou ensemble, selon l’avis d’un
expert indépendant qui sera nommé par Sika,
entraîneront un recul durable vraisemblable du
résultat d’exploitation consolidé (EBIT) des
activités du Groupe Sarna qui seront
poursuivies (Groupe Sarna sans Sarnamotive)
de CHF 8 millions p.a. ou plus; et

e) Aucun jugement, aucune décision ni aucun
autre acte d’une autorité ne sera prononcé qui
interdise ou rende illicite cette offre ou son
exécution.

Sika se réserve le droit de renoncer en tout ou
partie à une ou plusieurs de ces conditions.

Informations
complémentaires

Sika est une entreprise intégrée, active au niveau
mondial dans le secteur des spécialités chimiques.
Elle est leader dans le domaine des matériaux pour
imperméabiliser, coller, isoler, renforcer et protéger
des structures portantes du bâtiment et de
l’industrie. Avec ses filiales, Sika est présente
mondialement dans 68 pays. Plus de 9200
collaboratrices et collaborateurs relient directement
les clients à Sika et garantissent le succès de tous
les partenaires. Grâce à ce concept, Sika a réalisé
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des structures portantes du bâtiment et de
l’industrie. Avec ses filiales, Sika est présente
mondialement dans 68 pays. Plus de 9200
collaboratrices et collaborateurs relient directement
les clients à Sika et garantissent le succès de tous
les partenaires. Grâce à ce concept, Sika a réalisé
en 2004 un chiffre d’affaires annuel d’environ CHF
2,6 milliards.

Après la conclusion réussie de l’offre, Sika a
l’intention d’intégrer sa division membranes dans
Sarna et d’exploiter la nouvelle unité sous la
direction de l’équipe dirigeante actuelle de Sarna et
sur le site actuel de cette dernière comme division
de Sika. Sika soutient pleinement la décision de
Sarna d’abandonner sa stratégie bipolaire et de
vendre le domaine d’activité Sarnamotive.

Sika est convaincue que la reprise de Sarna ouvre
des perspectives d’avenir très avantageuses, tant
pour Sarna que pour Sika, en ce sens que grâce à
son caractère de compétiteur suisse fort, ancré
localement et jouissant d’une présence globale, la
nouvelle unité, pourra se positionner au niveau
mondial comme l’une des premières entreprises
dans le domaine des membranes.

Pour de plus amples informations, veuillez consulter
le site Internet www.sika.com

Des informations détaillées sur cette offre d’acquisition seront publiées
vraisemblablement au plus tard jusqu'au 26 septembre 2005.

Baar, le 12 septembre 2005 Sika SA

Actions nominatives de Sarna Plastiques Holding SA, Sarnen, d’une valeur
nominale de CHF 1 chacune

Numéro de valeur ISIN Symbole ticker

1 421 775 CH0014217753 Bloomberg: SAKN SW

Reuters: SAKN.S

Telekurs: SAKN


